






COMMUNE DE BOULBON  (Bouches-du-Rhône) 

 

TABLEAU ANNEXE A LA DELIBERATION N°  57/2026 DU 30 MARS 2026 

 

INDEMNITE DE FONCTION BRUTE MENSUELLE DU MAIRE 

 

Population 

(Habitants) 

Taux 

(en % de l’Indice terminal) 

Indemnité brute 

 

De 1 000 à 3 499  49.24 % 2024.02 € 

 

 

INDEMNITE DE FONCTION BRUTE MENSUELLE DES ADJOINTS 

 

Population 

(Habitants) 

Taux 

(en % de l’Indice terminal) 

Indemnité brute 

 

De 1 000 à 3 499 13.80 % 567.25 € 

 

 

 

INDEMNITE DE FONCTION BRUTE MENSUELLE 

DES 13 CONSEILLERS MUNICIPAUX AVEC DELEGATION 

 

 

Taux 

(en % de l’Indice terminal) 

Indemnité brute 

 

3.41 % 140.17 € 

 

 


